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INTRODUCTION 

 

Les orientations d’aménagement 

et de programmation (OAP) sont 

relatives à des secteurs définis à 

mettre en valeur, réhabiliter, 

restructurer ou aménager.  

Les OAP présentent un enjeu 

commun : l’évolution urbaine et 

paysagère harmonieuse et 

qualitative de la commune de 

Morsang-sur-Seine. 

Les futures autorisations 

d’occupation du sol et notamment 

les permis de construire devront 

être compatibles avec les 

orientations d’aménagement et de 

programmation. 

 

En cas de mise en œuvre des OAP, 

les porteurs de projet  devront 

respecter les critères de 

« chantiers à faible nuisances ». 
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Protection des murs 
d’enceinte à l’avant et à 
l’arrière 

Le site étant localisé 
intégralement en site 
inscrit, la totalité des 
grands arbres devra 
être conservée. 
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Possibilités : 
- d’aménagement des volumes 
existants, 
- de changement de destination,  
- d’extensions mesurées dans la 
limite de 20 % de la surface de 
plancher des constructions 
existantes  
- de démolition/reconstruction des 
constructions autres que le château 
lui-même 


